
1. Pr®sentation

1.1 - G£OGRAPHIE

Le Territoire de Wallis et Futuna (215 km2) est 
situ® en Polyn®sie par 176Á de longitude ouest 
et 13Á de latitude sud. La Zone Economique 
Exclusive (ZEE) sô®tend sur 300 000 km2. Il 
comprend deux ensembles distincts, situ®s ¨ 
230 km lôun de lôautre : les ´les Wallis (96 km2 
pour lô´le centrale dôUv®a dont lôaltitude sô®l¯ve 
¨ 151 m, et 200 km2 de lagon) et lôarchipel de 
Horn, compos® de lô´le Futuna (84 km2, altitude 
maximale 524 m), et de lô´le Aloý (35 km2, altitude 
maximale 417 m).

1.2 - POPULATION

La population en 1996 ®tait de 14 166 habitants, soit 
une densit® moyenne de 66 hab./km2. La population 
se r®partit sur Wallis et Futuna (65 % sur Wallis), 
Aloý nô®tant habit®e que p®riodiquement. La faible 
augmentation de la population par rapport ¨ 1990 
(+3,4 %) sôexplique principalement par lô®migration 
de nombreux Wallisiens et Futuniens, ©g®s surtout de 
18 ¨ 25 ans, vers la Nouvelle-Cal®donie, o½ vivent 
quelques 17 700 Wallisiens et Futuniens.

1.3 - ORGANISATION POLITIQUE

Le statut de Wallis et Futuna est fix® par la loi 
nÁ 61-814 du 29 juillet 1961. Ces ´les se distinguent 
cependant des autres TOM du fait de leurs institutions 
traditionnelles, notamment du maintien de trois 
autorit®s coutumi¯res (chefs traditionnels).
Les ´les Wallis et Futuna ne font pas partie de 
lôUnion europ®enne ; elles b®n®ýcient cependant 
dôun r®gime sp®cial dôassociation en tant que ñPays 

Wallis et Futuna

et Territoires dôOutre-Merò (PTOM) (Trait® de 
Rome amend® par lôActe unique, par le Trait® de 
Maastricht, par le Trait® dôAmsterdam et par le Trait® 
de Nice, quatri¯me partie ï art. 182 ̈  187 et d®cision 
2001/822/CE du 27 nov. 2001  : JOCE L 314 du 30 
nov. 2001 et L 324 du 7 d®c. 2001).
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Les ´les Wallis et Futuna. L®gende pour les lacs : 1 - Aloývai, 2 - Kikila, 3 - Lano, 4 - Lalolalo, 5 - Lanutuli,
6 - Lanumaha, 7 - Lanutavake
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2. Etat actuel de la biodiversit®

2.1 - BIODIVERSIT£ TERRESTRE

2.1.1 - Les milieux

La v®g®tation naturelle se compose essentiellement :
Å dôune v®g®tation mar®cageuse, ¨ base de Grami-

n®es, repr®sent®e au lac Kikila et au lac Aloývai 
(Wallis) ;

Å dôune v®g®tation littorale, sur la frange c¹ti¯re, 
caract®ris®e par des groupements psammophiles 
(fourr®s plus ou moins denses) ou par une for°t 
littorale, entre 0 et 20 m dôaltitude. Elle a beaucoup 
r®gress® pour °tre remplac®e par des cultures 
traditionnelles et surtout des plantations de 
cocotiers ;

Å des for°ts denses humides sempervirentes, qui 
occupaient autrefois la quasi-totalit® de la surface 
des ´les et qui sont aujourdôhui en forte r®gression, 
puisquôelles occupent un peu moins de 4 000 ha. 
Côest ¨ Wallis que cette for°t originelle est la plus 
menac®e, puisquôil nôen reste plus que quelques 
lambeaux, tandis quôelle couvre encore ¨ Futuna 
et Aloý respectivement plus de 24 % et 60 % de 
la surface totale de chacune ces ´les (donn®es 
de 1992).

La v®g®tation modiý®e, qui couvre actuellement 
plus de la moiti® du Territoire, r®sulte dôune 
d®gradation progressive de la for°t primaire par 
lôaction anthropique. Elle comprend :
Å des for°ts secondaris®es plus ou moins d®grad®es, 

qui m¯nent aux fourr®s arbustifs puis buissonants ;
Å une lande ̈  Dicranopteris, appell®e toafa (ñd®sertò 

en dialecte local), en raison de la pauvret® de sa 
composition floristique, les feux r®p®t®s ayant 
s®lectionn® des esp¯ces ¨ syst¯mes racinaires 
robustes ou stolonif¯res (foug¯res, gramin®es). 
Cette formation couvre pr¯s de la moiti® de Wallis 
et Futuna ;

Å des cultures et jach¯res.
Les zones humides, outre les mangroves, compren-
nent plusieurs lacs de crat¯re sur lô´le dôUv®a dôune 
surface totale de 43 ha, dont le lac Lalolalo (15,2 
ha) est le plus spectaculaire. 

2.1.1 - Les esp¯ces

La jeunesse des ´les (2 millions dôann®es pour 
Wallis, 22 pour Futuna et Aloý), leur isolement et 
leur faible superýcie expliquent la pauvret® de la 
faune et de la þore terrestres, ainsi que leur faible 
end®misme. Lôend®misme et la richesse en esp¯ces 
sont cependant plus fortement marqu®s ¨ Futuna 
et Aloý quô¨ Wallis, notamment pour la þore et 
lôavifaune.

Plantes vasculaires
350 esp¯ces indig¯nes (292 Phan®rogames et 58 
pt®ridophytes) ont aujourdôhui ®t® inventori®es, 
parmi lesquelles 7 seulement sont end®miques. Sôy 
ajoutent 125 esp¯ces introduites.

Mollusques
29 escargots terrestres et þuviatiles dont 11 sont end®-
miques, plus 9 esp¯ces introduites sont connus.

Insectes
Les connaissances sont tr¯s faibles et portent 
essentiellement sur les insectes nuisibles aux plantes 
cultiv®es, et bien souvent introduits. 

Poissons dôeau douce
La pr®sence dôanguilles est signal®e dans les eaux 
du lac Lalolalo.

Amphibiens
Aucun.

Reptiles
Trois esp¯ces de geckos, sept scinques et un serpent 
indig¯nes sont connus, sans aucun end®misme. La 
diversit® sp®cifique est sup®rieur ¨ Futuna quô¨ 
Wallis. Une esp¯ce introduite est pr®sente : le gecko 
pantropical Hemidactylus frenatus.

Oiseaux
On compte 25 esp¯ces nicheuses, dont 15 esp¯ces 
terrestres et 10 marines. Lôavifaune est relativement 
pauvre mais lôisolement relatif de ces petites ´les 
a permis le d®veloppement de 6 sous-esp¯ces 
end®miques (mais non dôesp¯ces). Dans lôanalyse de 
BirdLife International, Wallis et Futuna constituent 
une Zone secondaire dôEnd®misme pour les oiseaux.  
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Mammif¯res
Mise ̈  part la roussette (Pteropus tonganus), tous les 
autres mammif¯res ont ®t® introduits par lôhomme.

2.1.2 - Points forts

Aloý, non peupl®e de mani¯re permanente en raison 
de lôabsence dôeau douce, reste lôune des ´les du 
Paciýque les moins d®bois®es et qui conserve une 
belle for°t primaire. Pourtant lôextension actuelle 
des d®frichements, pour faire face aux besoins 
croissants de Futuna en terres cultivables, risque de 
ne pas ®pargner cet ®cosyst¯me. Elle n®cessite des 
mesures de conservation urgentes.
A Wallis, les ́ lots abritant les colonies de nidiýcation 
des oiseaux marins, les lacs de crat¯re Lalolalo, 
Lanutavake et Lano et leurs abords forestiers qui 
sont les derni¯res zones de for°t primaire de lô´le 
sont des zones de premi¯re importance, tandis 
quô¨ Futuna il sôagit de certaines zones de for°t de 
cr°te dans lôint®rieur de lô´le et dans les fonds de 
vall®es o½ lôavifaune est bien repr®sent®e (pigeons, 
perruches, oiseaux de mer), ainsi que toute la for°t 
entourant le Mont Puke. 
Lôensemble des sept lacs (Kikila, Lalolalo, Lanuta-
vake, Lanutuli, Aloývai, Lano et Lanumaha) a ®t® 
recens® sur la liste des zones humides susceptibles 
dô°tre d®sign®es au titre de la Convention de 
Ramsar.

2.1.3 - Probl¯mes rencontr®s

Connaissance scientiýque insufýsante de ces 
´les
Lô®tude þoristique la plus compl¯te ¨ ce jour date 
de 1985, et Futuna et Aloý restent encore sous-
explor®es en raison dôune accessibilit® moindre. En 
mati¯re de faune les 3 ´les sont notoirement sous-
explor®es et lôinventaire est tr¯s incomplet.

Accroissement d®mographique et recul de la 
for°t primaire
En raison de lôaccroissement d®mographique, 
lôurbanisation anarchique, favoris®e par les 
probl¯mes de r®gime foncier particuliers au 
Territoire, provoque une pression fonci¯re dont 
les cons®quences sur le milieu sont pr®occupantes. 
Le ph®nom¯ne r®cent de redistribution anarchique 

des terres aux r®sidents de Nouvelle-Cal®donie va 
accro´tre cette urbanisation d®sordonn®e.
Les for°ts denses humides sempervirentes 
occupaient autrefois la quasi-totalit® de la surface 
des ´les. Elles sont aujourdôhui en forte r®gression 
du fait de la pression d®mographique et des 
pratiques culturales. Les d®frichements et br¾lis 
r®p®t®s ont conduit au remplacement de cette 
for°t par une v®g®tation ¨ foug¯res, le toafa. Cette 
r®gression de la for°t constitue, avec lô®rosion qui 
en r®sulte, lôun des probl¯mes dôenvironnement les 
plus pr®occupants du Territoire.
Côest sur Wallis, o½ la for°t nôexiste plus quô¨ lô®tat 
de quelques t®moins plus ou moins d®grad®s, que 
les d®g©ts sont les plus alarmants et la cote dôalerte 
est d®pass®e depuis longtemps.
A Futuna, lôextension de la population sur lô´le 
devient pr®occupante, notamment sur la c¹te. Etant 
donn® le faible pourcentage de terres agricoles 
utilisables, une partie des d®frichements actuels se 
fait au d®triment des restes de la for°t dense. La 
for°t reste cependant encore repr®sent®e par de tr¯s 
beaux t®moins ¨ peu pr¯s intacts quôil est encore 
possible de sauvegarder.
Aloý reste la moins touch®e mais est aujourdôhui 
aussi engag®e dans un processus similaire de 
d®boisement intensif (cultures vivri¯res, de ñkavaò- 
Piper methysticum - ou de ñtutuò - Broussonetia 
papyrifera).

Absence de r®glementation en mati¯re de protec-
tion de la nature et en mati¯re dôaires prot®g®es
Le Territoire est lôun des seuls du Paciýque Sud ̈  ne 
poss®der aucune r®glementation locale en mati¯re 
de protection des espaces naturels et des esp¯ces. 
La l®gislation en mati¯re dôenvironnement est du 
ressort du Territoire tandis que le r®gime foncier et 
lôutilisation des milieux sont r®gis par des r¯gles 
coutumi¯res.
Il nôexiste pas de zone prot®g®e sur le Territoire. 
Seules deux zones ¨ Uv®a faisaient lôobjet de r¯gles 
dôusage par la coutume :
Å la zone foresti¯re entourant le lac Lalolalo, sur 30 

ha, qui faisait lôobjet dôune protection coutumi¯re 
au titre de ñVao Tapuò (ñbrousse interditeò, 
class®e cat®gorie Ia par lôUICN). Cette for°t a 
maintenant pratiquement compl¯tement disparu, 
ayant subi tour ¨ tour cyclone, s®cheresse, feux 
et d®frichement ;

Å le toafa de Wallis, zone tr¯s fortement d®grad®e, 
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®tait prot®g® sur 75 ha. Il fait actuellement lôobjet 
dôune redistribution aux particuliers.

 Introductions dôesp¯ces
LôAchatine Achatina fulica, lôEscargot g®ant 
africain, a ®t® introduit en 1987 sur Wallis et en 
1991 sur Futuna. Malgr® lôavis n®gatif du service 
de lôEconomie rurale, lôescargot Euglandina rosea, 
pr®dateur dôAchatina, a ®t® introduit clandestinement 
en 1993.
Lôintroduction de la Fourmi ®lectrique Wasmannia 
auropunctata en 1972 repr®sente un tr¯s grave 
pr®judice pour lô®quilibre des milieux naturels ou 
culturaux, et pour les esp¯ces indig¯nes.
Le reboisement, 20 ha par an sur lôensemble du 
Territoire pour 3,5 millions de F CFP, utilise 
une essence exotique ¨ croissance rapide, le Pin 
des Caraµbes (Pinus caribea). Cette essence, 
®conomiquement plus avantageuse que les essences 
indig¯nes en raison de sa rentabilit® ¨ court terme, 
ne sera b®n®ýque en termes de conservation que 
si elle permet de r®duire les demandes en bois sur 
la for°t primaire.

Esp¯ces menac®es/®teintes
Une plante et un oiseau sont inscrit sur la Liste 
Rouge 2000 de lôUICN comme menac®s (voir 
annexe 3 et 5).
La Poule sultane (Porphyrio porphyrio) a disparu 
sur Futuna. La roussette (Pteropus tonganus) serait 
menac®e de disparition en raison de la chasse.

2.2 - BIODIVERSIT£ MARINE

2.2.1 - Les milieux

Lô´le de Uv®a est entour®e dôune barri¯re corallienne 
r®guli¯re et continue, qui d®limite un lagon dôenviron 
200 km2 comportant 19 ´lots, dôorigine corallienne 
ou basaltique. La zone orientale du lagon est la 
plus profonde (40 m dans la baie de Mata-Utu) et 
pr®sente peu de formations coralliennes vivantes. La 
zone occidentale, moins profonde, pr®sente un r®cif 
frangeant plus ®tendu et fr®quemment colonis® 
par la mangrove aux abords de lô´le. La pente 
externe est riche en constructions coralliennes 
tandis quô¨ lôint®rieur du lagon, les herbiers sont 
tr¯s importants.
Futuna et Aloý se caract®risent par un r®cif-tablier 

au d®veloppement variable (en moyenne 100 m de 
large) et par lôabsence de lagon.
La mangrove nôest pr®sente quô¨ Uv®a, essentielle-
ment dans les petites anses vaseuses de la c¹te ouest. 
Elle se pr®sente comme une formation de 3 ¨ 4 m 
de hauteur assez dense, et constitue la zone la plus 
productive du lagon (sur le plan de la production 
primaire).

2.2.2 - Les esp¯ces

Coraux
A Wallis, un total de 30 genres de Madr®poraires 
a ®t® recens® pour lôensemble de lô®cosyst¯me 
r®cif-lagon.

Mollusques
A Wallis sont pr®sentes 310 esp¯ces appartenant ̈  53 
familles, pour la plupart faiblement repr®sent®s.

Poissons
A Wallis, la faune ichtyologique comprendrait 
environ 330 esp¯ces appartenant ¨ 55 familles. A 
Futuna, en raison de la p°che au futu, les esp¯ces 
sont moins abondantes. Les premiers r®sultats 
de lôinventaire r®alis® en novembre 2000 devrait 
r®pertorier pr¯s de 500 esp¯ces dans le complexe 
r®cifo-lagonaire de Wallis.

Reptiles et mammif¯res
Pas de donn®es publi®es.

2.2.3 - Probl¯mes rencontr®s

 Connaissance insufýsante des r®cifs et de la 
biodiversit® marine
Les r®cifs coralliens de Wallis et Futuna sont 
longtemps rest®s inconnus. Depuis 1999, plusieurs 
®tudes ont permis de faire un premier ®tat des lieux. 
Un observatoire des r®cifs coralliens, comprenant 
4 stations dôobservation, a ®t® mis en place. Les 
r®sultats, encore partiels, montrent que les r®cifs du 
territoire sont encore pr®serv®s m°me si des signes 
de d®gradation li®s ̈  certaines activit®s humaines ont 
®t® mis en ®vidence. Lôinventaire de la biodiversit® a 
®galement fait lôobjet de missions scientiýques mais 
les r®sultats nôont pas encore ®t® communiqu®s. Cet 
effort sera poursuivi dans les prochaines ann®es, 
notamment gr©ce aux programmes IFRECOR.
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Pas dôaires prot®g®es pour les zones marines 
les plus sensibles
Il nôexiste pas de r®glementation visant ̈  la protection 
des r®cifs, des herbiers ou des mangroves. Cependant, 
sur proposition du comit® local de lôIFRECOR, les 
autorit®s coutumi¯res de lô´le de Wallis ont d®sign® 
trois zones susceptibles de faire lôobjet dôune mesure 
de protection dans le lagon ou sur la pente externe du 
r®cif. La superýcie des zones prot®g®es repr®sente 
une surface dôenviron 3 km2 soit 1,5 % de la surface 
totale du lagon.

Pollutions 
La pollution par les effluents domestiques et 
dô®levage non trait®s et directement d®vers®s dans 
le lagon devient un probl¯me de plus en plus aigu 
compte tenu de lôintensification de lôhabitat en 
zone littorale. De m°me, les cons®quences des 
ph®nom¯nes dô®rosion, comme lôhypers®dimentation 
terrig¯ne, sur le lagon et sur les herbiers littoraux 
ne sont pas connues.

R®cif consid®rablement endommag® par les 
dragages 
Les extractions de mat®riaux coralliens (sables et 
soupe de corail), qui correspondent ¨ des besoins 
en mat®riaux de construction ou de remblais, ainsi 
que les dragages de chenaux pour les bateaux 
de p°cheurs, ont lieu ¨ Wallis et ¨ Futuna o½ ils 
induisent une destruction, non mesur®e, des r®cifs 
frangeants.

D®but de d®gradation des habitats et des res-
sources par la p°che
Actuellement, il nôy aurait pas de surexploitation 
des ressources ichtyologiques du fait dôune p°che 
essentiellement artisanale et de prises nettement 
inf®rieures ¨ la demande. Cependant, la mission 
dô®tude de 1980 avait constat® que certaines 
formes de p°che ®taient nuisibles pour les habitats 
(explosif et certains ýlets) et pour les populations 
ichtyologiques. A lôint®rieur du lagon de Wallis, un 
niveau maximum dôexploitation ®tait d®j¨ atteint.
Sur Futuna, le r®cif ®tait bien plus menac® et 
d®grad® ; il existait une importante destruction du 
r®cif tablier, cons®quence de lôutilisation abusive 
de produits v®g®taux toxiques (ñfutuò). La p°che ¨ 
la dynamite, bien quôinterdite, se pratique toujours 
fr®quemment, induisant une d®gradation importante 
des populations coralliennes et ichtyologiques. 

La g®omorphologie du r®cif-tablier de Futuna, 
extr°mement accessible dans sa totalit®, le rend 
particuli¯rement vuln®rable ¨ toutes les nuisances et 
aux abus de r®coltes. La p°che ̈  pied et la divagation 
des porcs induisent une destruction notable de cette 
formation.

 Recul des mangroves
Les mangroves sont aujourdôhui sujettes ¨ des 
d®gradations r®sultant de lôurbanisation du littoral.

3. Protection juridique du 
patrimoine naturel

3.1 - L£GISLATION NATIONALE APPLICABLE

Lôarticle 4 de la loi du 29 juillet 1961 pr®cise que le 
territoire des ´les Wallis et Futuna est r®gi ñpar les 
lois de la R®publique et par les d®crets applicables, 
en raison de leur objet, ¨ lôensemble du territoire 
national et, d¯s leur promulgation dans le territoire, 
par les lois, d®crets et arr°t®s minist®riels d®clar®s 
express®ment applicables aux territoires dôoutre-
mer ou au territoire des ´les Wallis et Futunaò (art. 
4, mod. L.78-1018 du 18 octobre 1978, art 1, JORF 
20 octobre 1978).
Protection des r®cifs coralliens : le d®cret du 7 
juillet 2000 (JO 11 juillet 2000) a institu® aupr¯s du 
Ministre charg® de lôenvironnement et du Ministre 
charg® de lôoutre-mer un comit® de lôinitiative 
fran­aise pour les r®cifs coralliens (IFRECOR). 
Ce Comit® est notamment charg® : dô®laborer la 
strat®gie et le plan dôaction national pour les r®cifs 
coralliens ; de formuler des recommandations et 
des avis sur les moyens dôassurer la protection et 
la gestion durable de ces r®cifs ; de d®velopper 
lôinformation du public sur les r®cifs coralliens et 
la gestion int®gr®e des zones c¹ti¯res. Un Comit® 
local de lôIFRECOR est cr®® dans chacune des 
collectivit®s suivantes : Guadeloupe, Martinique, 
R®union, Mayotte, Nouvelle-Cal®donie, Polyn®sie 
fran­aise et Wallis et Futuna. Le Comit® fran­ais 
pour lôUICN si¯ge au sein du Comit® national de 
lôIFRECOR.
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3.2 - L£GISLATION SP£CIFIQUE

Wallis et Futuna sont les seules ´les du Paciýque 
Sud ¨ ne poss®der aucune r®glementation locale 
de protection de la nature. Cependant, le Service 
Territorial de lôEnvironnement travaille sur lô®la-
boration dôune r®glementation territoriale pour la 
protection de lôenvironnement avec lôappui et lôavis 
des autorit®s coutumi¯res.
Des r®glementations en mati¯re de p°che adopt®es 
en 1994 concernent : les moyens de p°che (arr°t® 
nÁ 94-200) interdisant la p°che aux explosifs, autre 
engins destructeurs (barre ¨ mine) et poison ; la 
p°che autour des DCP (arr°t® nÁ 94-201) ; la p°che 
sous-marine, interdisant la p°che sous-marine en 
plong®e libre et en scaphandre autonome, la p°che 
sous-marine de nuit (arr°t® nÁ 94-202) ; la p°che 
des crustac®s (langoustes, crabe de cocotier) (arr°t® 
nÁ 94-203) ; la p°che des Trocas (Arr°t® nÁ  94-204 
r®glementant la taille de p°che et lôexportation 
des coquilles).
Il nôexiste ¨ ce jour aucune r®glementation en 
mati¯re de chasse.
De leur c¹t®, les autorit®s coutumi¯res ®dictent, 
lorsque cela est n®cessaire, des interdictions sur 
certaines activit®s ou des r¯gles dôutilisation 
des milieux (utilisation du lagon, p°che, espaces 
prot®g®s). En ce sens, la responsabilisation des 
chefferies en mati¯re de protection de lôenvironne-
ment appara´t comme primordiale.
Un plan directeur de d®veloppement pour la p®riode 
1994-2001 a ®t® ®labor® et propos® par le Service 
de lôEconomie Rurale et de la P°che. Il a ®t® adopt® 
¨ lôAssembl®e Territoriale en mai 1994. Les axes 
dôaction identifi®s en mati¯re dôenvironnement 
concernent lôam®lioration de la connaissance de 
lôenvironnement avec un approfondissement des 
domaines suivants :
Å lôinstauration dôune r®glementation minimale en 

mati¯re de protection de lôenvironnement,
Å le contr¹le des d®versements dôefþuents dans le 

lagon de Wallis,
Å lôexploitation de la for°t dôAloý,
Å le devenir des zones de mangroves,
Å la r®glementation de lôexploitation foresti¯re,
Å la protection de la nappe phr®atique,
Å la protection de la roussette,
Å la poursuite des reboisements pour restaurer la 

qualit® des sols (Wallis) et prot®ger les sols contre 
lô®rosion (Futuna),

Å la ma´trise du foncier, par une codiýcation du droit 
coutumier en mati¯re fonci¯re et la mise en place 
dôun cadastre et de baux ¨ long terme.

Le bilan des actions programm®es dans le contrat de 
d®veloppement 1994-2001 nôa pas encore ®t® ®tabli 
mais cet effort doit °tre poursuivi. Aussi, dans le 
cadre du contrat de d®veloppement Etat/Territoire 
2000-2004, le service territorial de lôenvironnement 
a propos® plusieurs op®rations. Il sôagit dôune 
part, du renforcement des connaissances du milieu 
marin (inventaire de la faune et de la þore marines, 
compr®hension du fonctionnement des r®cifs 
coralliens et ®cosyst¯mes associ®s) et dôautre part, 
de la pr®vention de la pollution avec la mise en 
place dôun programme dôam®lioration des syst¯mes 
dôassainissement des eaux us®es domestiques et 
dôun syst¯me collectif de traitement des boues des 
fosses septiques.

3.3 - CONVENTIONS INTERNATIONALES DE PORT£E 
R£GIONALE

Deux conventions de port®e r®gionale sôappliquent 
sur le Territoire : la Convention dôApia (Convention 
sur la protection du Paciýque Sud, 12 juin 1976) et la 
Convention de Noum®a (Convention sur la protection 
des ressources naturelles et de lôenvironnement de 
la r®gion du Paciýque Sud, 25 novembre 1986) (voir 
3.4/Nouvelle-Cal®donie).
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